
 
 
 
 
 

Compte-Rendu de l’Assemblée Générale de l’Association Plongée Aigle 

Nautique qui s’est tenue le 24 février 2024 
 

Avant de commencer notre assemblée, Alain Anglade, président de Plongée Aigle Nautique a tenu au 

nom de toute l’assemblée à rendre un hommage à Marius, fondateur de PAN décédé cette année suivi 

d’une minute de silence. (Texte de l’hommage en annexe). 

Proposition d’un Président de séance. 
Le président de séance désigné est Jérôme Florent 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’assemblée Générale 2022 (voir pièce jointe). 

Le Procès-Verbal de la précédente Assemblée Générale 2022 est proposé par Alain Anglade, à 

l’approbation de l’assemblée. 

 

Le Procès-Verbal a été approuvé avec 1 abstention. 

 

2. Rapport moral présenté par le Président. 

Alain Anglade présente à l’Assemblée son rapport moral. (Voir pièce jointe) 

N’ayant aucune question, le rapport est à l’approbation de l’Assemblée 

 

Le rapport moral a été approuvé à l’unanimité. 

 

3. Rapport d’activité présenté par le Secrétaire. 

Christelle Xalle présente le rapport d’activité de la saison (voir pièce jointe) 

> Questions et remarques :  

Les graphes en couleur sont difficilement lisibles. L’an prochain, nous veillerons à les produire en NB. 

Les bateaux sortent plus complets. Le ratio encadrant/encadré est en baisse. C’est ce qui avait été 

demandé à l’assemblée précédente et a été mis en application. Merci aux encadrants 

Les statistiques plongées autonomes sont récentes, de ce fait, nous n’avons que peu de recul sur les 

chiffres. 



 
 
 

Les sites de plongée sont demandés par la Ville de Nice afin de connaître les sites où nous plongeons. 

Il a été demandé de maintenir les bouées l’hiver, et de rajouter des bouées sur d’autres sites que nous 

fréquentons. 

Le baisse des encadrements pro constaté sur le graphe est dû à l’absence du CDMM, et au fait que ce 

sont des bénévoles qui sont venus encadrer les plongées.  

Le CDMM n’a pas pu faire de PMT avec nous car nous n’avons pas trouvé d’encadrants professionnels 

cette saison pour les encadrer. 

> Connait-on le nombre de baptêmes qui se traduit par une inscription ? : Il est juste constaté que très 

peu de baptêmes aboutissent, mais aucun réel suivi n’a été fait pour le moment. 

 

Sur le matériel, il faut que chaque encadrant s’occupe de ses stagiaires et s’assure qu’ils ont bien rangé 

leur matériel et correctement rincé. 

Station NITROX : l’adhésion est de 40€, on note qu’il y a plus de gonfleurs que de plongeurs adhérents. 

Il faut se conformer au fonctionnement et ne pas gonfler à plusieurs sur la même carte. 

Très peu d’hélium consommé, seulement 4 adhérents, ce n’est pas assez pour être pérennisé. Nous 

devrons nous questionner sur l’avenir à donner. 

Le compresseur date de 2007. On a demandé un devis pour anticiper son remplacement. 

La prochaine session de TIV est programmée le 16 mars 2024. Les blocs personnels doivent 

impérativement être vidés avant, et le propriétaire présent pour remonter son bloc. 

Lorsque le bac de rinçage est plein, on insiste pour que les plongeurs rincent dans le bac et pas au 

pistolet. Ce qui permettra une économie d’eau mais aussi de nos finances. 

 

Le club c’est aussi de la convivialité qui se retrouve dans l’organisation de plongées à différents 

moments de la semaine. Beau succès des plongées du mercredi et nous pouvons noter le démarrage 

du vendredi. 

 

> Question sur la possibilité de démarrer des formations ‘à la carte’ lors des plongées du soir.   

Cette possibilité est ouverte. La question qui se pose est comment lancer la formation ? Il faut que 

Sylvain soit averti pour que l’information soit correctement diffusée et que l’on essaie de regrouper les 

lancements de formation, quelle que soit les modalités. On doit aussi s’assurer que la formation puisse 

se faire dans des créneaux de jour même si elles ont lieu le soir. D’où l’importance que Sylvain soit 

informé et puisse communiquer et vérifier la faisabilité.  

Il faut aussi s’assurer que les plongeurs plongent suffisamment entre deux niveaux, même s’il n’y a pas 

d’obligation dans le cursus.  

> Peut-on envisager une formation N1 en 8 soirs c’est-à-dire en deux semaines ?  

Ce n’est pour le moment, pas pertinent car il est difficile de trouver un encadrant tous les soirs pendant 

deux semaines. 



 
 
 

> Peut-on trouver un moyen de ‘capter’ les lycéens/étudiants que l’on forme en partenariat avec le 

Lycée du Parc Impérial ?  

Beaucoup sont des internes, ou font partie du cursus Erasmus, même s’ils sont informés en amont sur 

la longueur et les aboutissants de cette formation, on a souvent des lycéens qui ne vont pas au bout. 

Nous avons essayé de trouver un moyen de les retrouver ensuite au club depuis deux ans mais pour le 

moment, nous n’avons pas trouvé encore la bonne formule. Nous comptons à ce jour, que deux 

étudiants qui ont continué la plongée chez nous.  

 

Il est demandé par l’assemblée une mise à jour de la liste des référents et des autorisés de la station 

de gonflage. Le codir va la mettre à jour rapidement. 

 

Il va être organisation de journée sécu : intervention sur un plongeur en difficulté sous-marin et surface, 

un programme va être établi par Sylvain sur plusieurs samedis matin ainsi qu’une journée en avril pour 

des PSC1. 

Remarque : nous avions le sentiment que le club manquait de jeunes adhérents, il faudrait lancer une 

étude pour connaître les proportions et peut-être étudier une façon de plébisciter nos savoirs faire. 

 

Le rapport d’activités est approuvé à l’unanimité. 

 

4. Rapport financier présenté par la trésorière. 

Rapport financier 

Claire Servella remercie Sylvain et présente le bilan financier à l’assemblée. 

L’assemblé souligne le bénéfice d’avoir accordé une PVV à Sylvain, ainsi qu’une augmentation de 

salaire. 

Notre bilan comptable est négatif à hauteur de 8800€ mais compte tenu de la dotation aux 

amortissements de 15K€, la situation n’est pas critique. Ce résultat reflète les investissements du club 

dans le matériel.  

> Questions : 

Est-ce que le montant des licences qui augmentent est dû à l’augmentation du prix de celles-ci ? Pas 

totalement car sont aussi englobées dans ce montant les licences CMAS pour les étudiants. 

Sur le matériel Scubapro dont nous sommes dotés, les revendeurs ne fournissent plus la maintenance 

que pour le matériel de moins de trois ans. Pour notre matériel qui est plus ancien, il faut dorénavant 

acheter les kits d’entretien au tarif pro. A partir de l’an prochain, il faudra provisionner à hauteur 

d’environ 3000€ pour l’achat de kits d’entretien. 

 

Quitus : approuvé à l’unanimité. 



 
 
 

Budget prévisionnel 
Claire Servella présente le budget prévisionnel qui reste dans la même dynamique que l’an dernier. 

Il faut ‘récupérer’ environ 9000€ pour rester à l’équilibre, PAN va tenter de faire une demande de 

subvention de fonctionnement, même si celle-ci est déjà versée au niveau de l’aigle nautique. Une 

autre solution peut être envisagée mais reste du domaine d’un choix personnel de chacun. En effet, 

cette somme représente 2 plongées par plongeurs de PAN. Il faudrait donc soit plonger un peu plus ou 

augmenter le nombre d’adhérents d‘une vingtaine de personnes comme en 2019. Pour permettre une 

augmentation, et ou un plus grand enthousiasme, nous pourrions diversifier les sites de plongées. 

Sylvain souligne une nouvelle fois l’augmentation du coût des pièces détachées et des factures de 

maintenance et révisions.  

En sortant les bateaux de l’eau, il a remarqué de nombreuses choses à réparer. Il est demandé aux DP 

de penser à signaler lorsque vous remarquez une défaillance sur un bateau pour que l’on intervienne 

directement et rapidement. 

Il faut repasser la consigne à tous les utilisateurs, de rincer les bateaux au retour des sorties.  

> Question : On pourrait rincer les bateaux avec l’eau du bac ? Ce ne serait pas forcément une idée 

rentable.  

 

Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité 

 

5. Autorisation pour le Président et la Trésorière de déposer des demandes des 

subventions et de prêts. 
 

Autorisation approuvée à l’unanimité 

 

6. Questions diverses suivant l’article 9  
Beaucoup d’adhérents souhaiteraient avoir des produits logotés PAN, il pourrait être mis en place du 

merchandising avec le nouveau logo : bonne idée. 

Alain propose qu’un groupe de travail se penche sur les statuts à réviser et valider lors d’une AGE, il 

faudrait aussi y ajouter un règlement intérieur : 

Se proposent pour cette mission : Olivier Ringwald pilote. Stéphanie Maylie, Olivier Walfard, Christelle 

Xalle, Michèle Viale et Vincent Guillaume.  

> Lors de ces séances de travail, il est demandé par l’assemblée de revenir sur la question de la séance 

d’essai dans le règlement intérieur. Mais comment éviter les plongeurs qui essaient à répétition et nous 

font courir le risque d’être requalifiés en club commercial avec les impositions afférentes. 

Plongée bio : Thomas Lamonerie nous informe qu’une formation pourrait être proposée aux plongeurs 

de PAN, par Vincent Tassé. 



 
 
 

Avant de clore cette Assemblée Générale, a été organisée une remise de médaille pour deux de nos 

adhérents : 

Médaille de bronze remise par notre président Alain Anglade à : 

- Denis Taillard  

Médaille d’argent remise par notre président Alain Anglade à : 

- Sylvain HUDRY  

Toutes nos félicitations à nos deux médaillés 

 

7. Clôture de l’AG suivie du verre de l’amitié. 
 

 

 

Le président                                        Le secrétaire                                               La trésorière 

   

  


